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Synthèse du débat d’orientation budgétaire pour l’exercice 2020 

 
 

La situation budgétaire laissée par l’ancienne majorité est à la fois très dégradée, mais surtout 

inquiétante en termes de trajectoire à court terme si rien n’est fait.  

 

Dans ce contexte, et avec le sens des responsabilités, le nouvel exécutif a décidé de prendre les 

mesures qui s’imposent pour infléchir cette spirale négative et permettre de maintenir 

l’investissement et sa capacité à impulser et mettre en œuvre les politiques publiques attendues par 

les Calédoniens. 

 

Il est en effet impératif de soutenir notre capacité à l’investissement pour permettre la relance de 

l’économie et de l’emploi, tout en étant en mesure d’agir sur la préservation du cadre de vie, 

l’éducation, la réussite scolaire, l’épanouissement de notre jeunesse et la sécurité des Calédoniens.  

 

Pour poursuivre cette ambition face à un héritage affligeant la collectivité doit diminuer son coût de 

fonctionnement. Cela impose des mesures qui ne sont jamais populaires mais qui sont aujourd’hui 

nécessaires. 

 
 
 
 

 
 Une situation financière largement dégradée 

 
 

 

Ces dernières années, si la province Sud a vu le dynamisme de ses recettes pénalisé par le 

ralentissement de l’activité économique et les réductions successives de la fiscalité de répartition 

impactant gravement sa capacité de financement, l’ancienne majorité se devait de réagir.  

Elle devait en ce sens prendre des mesures visant au transfert ou à la compensation de charges auprès 

du budget de la Nouvelle-Calédonie, mais rien n’a été fait. 

De plus, les équilibres budgétaires établis sur des estimations optimistes voire fantaisistes en 

matière fiscale, ont mis en péril l’équilibre général.  

Il est donc urgent de proposer, dès 2020, un cadrage budgétaire, basé sur des équilibres pérennes qui 

visent à garantir la solvabilité et l’autonomie financière de la collectivité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Pour financer cet effort, le nouvel exécutif s’engage :  

 

 

 

 

 Objectif 2020-2022 : Redresser la trajectoire budgétaire 

 

 

 
Pour tracer une trajectoire budgétaire soutenable la collectivité doit impérativement réduire 

son train de vie, afin de préserver la capacité d’investissement, soutenir l’économie, soutenir 

l’emploi. 

 

 

En revisitant son plan pluriannuel d’investissement (PPI), l’exécutif entend renforcer sa politique 

d’investissement sur les secteurs comme la relance économique, l’emploi, la préservation du cadre de 

vie, l’éducation, la réussite scolaire et l’épanouissement de notre jeunesse ou encore la sécurité. 

 

 

 

 

 

 

  
 
 
A rétablir ses comptes en mutualisant ses compétences, en faisant des économies d’échelle et donc, 

en réduisant ses coûts. A titre d’exemple, différentes actions concrètes sont d’ores et déjà lancées : 

 

- Gérer de manière efficiente la Province ; 

- Suppression de 80 postes dès 2020 ; 

- Réduction du budget de communication de 5% sur la mandature ; 

- Supprimer le poste de cuisinier affecté à la présidence ; 

- Réduction du parc des logements provinciaux de 10% sur la mandature ; 

- Réduction du parc des véhicules légers de 15% sur la mandature avec un parc de véhicules légers 

propres à 100%  

 

 

L’effort d’investissement pour accompagner l’économie Calédonienne sera maintenu, à 

hauteur de 9 milliards en 2019, avec un objectif de le renforcer dès 2020 d’au moins 200 millions 

par an. 

 
 

 

Face à une situation aggravée, l’Assemblée de la province Sud présente des mesures 

courageuses d’économie de la dépense publique. 

 

 



 

 

 Un budget participatif   

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Dès 2020, la province Sud, dans sa volonté de partage, d’écoute, de sensibilisation, a la volonté 

d’en appeler à la mobilisation des habitants en instituant un budget participatif. Ce budget 

permettra de prendre en compte les attentes de la population.  

 

 

- En partageant avec les habitants la traduction financière des missions de la collectivité́ ainsi 

que les mesures financées par la province et ce, grâce à un travail pédagogique de présentation du 

budget à venir et des résultats obtenus retracés dans le compte administratif.  

 

 

- En permettant aux habitants de la province Sud de proposer l’affectation d’une partie du 

budget d’investissement et plus ponctuellement en fonctionnement, sur la base de projets concrets 

et répondant aux objectifs voulus par le nouvel exécutif. Le but est de faire bénéficier la Province 

et ses services de « l’expertise d’usage » des habitants d’un territoire qu’ils pratiquent au quotidien. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 


